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J ai droit a koi mom patron ma licencier

Par bonito, le 12/04/2008 à 18:08

bonjour mom patron ma licencier car j ai etais arreter pendant deux ans car trois operation de
la chevilles sa c male passer puis a la reprise mom patron ma dis k il voulais me licencier car
je lui avais couter trop cher pendant tout se tempsrnpuis il ma donne 3000 eureo j etais
embaucher en 2003 et l accident a eu lieu en 2006 merci je vais allez au prud homme
combien d argent je peut gagner merci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


